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Faciliter l'accès à la formation et aux métiers de la sûreté
Question écrite n° 15872

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'accès
particulièrement restrictives à la formation professionnelle dans le secteur des activités privées de sécurité pour
les ressortissants étrangers. L'article L. 612-22 du code de la sécurité intérieur (CSI) fixe les conditions d'accès
à la formation professionnelle dans le domaine de la sécurité et privilégie la durée de présence sur le territoire
(point 4° bis) aux aptitudes professionnelles, à la connaissance des valeurs de la République (point 5°) et à la
maîtrise du français (point 6°). Les points 4° bis et 6° ont été ajoutés par l'ordonnance n° 2022-448 du 30 mars
2022 relative aux modalités d'organisation, de fonctionnement et d'exercice des missions du Conseil national
des activités privées de sécurité. Pourtant, la France fait face à une pénurie d'agents de sûreté et de sécurité,
ainsi que de grands évènements comme les JO 2024 l'ont montré. Dans de nombreuses villes, lors de grands
évènements avec de gros besoins de personnel, des entreprises en peine de recrutement ont déjà recours au
travail illégal, par substitution de carte professionnelle. Ce système de substitution frauduleuse existe
précisément parce que des résidents réguliers, parfaitement intégrés et volontaires, se voient interdire l'accès à
la formation légale. La loi ne protège donc pas la sécurité publique : elle pousse au développement de pratiques
illégales. Il est donc pertinent de faciliter l'accès au métier d'agent de sûreté et de sécurité à toutes les
personnes désireuses de l'accomplir, à la fois pour le tissu d'entreprises françaises, pour la sécurité publique et
pour garantir l'égalité d'accès à la formation professionnelle. Il l'interroge sur l'objectif réel du point 4° bis,
puisque la question de la langue, des aptitudes professionnelles et des valeurs de la République sont couvertes
par les autres points.
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